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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

REUNION DU 15 OCTOBRE 2025 
ADOPTION D’UNE DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

N° de Délibération : 2025-25 

Réunis le 15 octobre 2025 à 15h30 en visio-conférence sous la présidence de Madame Malika 

CHERRIERE,  

Sont présents avec voix délibérative : Mesdames Malika CHERRIERE, Amandine D’OLEON, Christine 

EVEN, Audrey GADENNNE, Patricia GADY DUQUESNE, Sophie GAUGAIN et messieurs Antoine CASINI, 

Xavier CHARLES, Fabien ACHARD DELALUARDIERE et Patrick JEANNENEZ.  

Sont excusés : Mesdames Julie BARENTON GUILLAS, Sophie DE GIBON, Florence MAZIER, Angélique 

PERINI, Emmanuelle TREMEL et monsieur David FONTAINE.  

Nombre de membres en exercice 16 

Nombre de membres présents 10 

Nombre de pouvoirs  / 

Nombre de votants  10 

***** 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU la délibération n°2025-03 adoptant le Budget Primitif 2025, 

VU la délibération n°2025-16 adoptant le Budget Supplémentaire 2025 

VU la délibération n° 2025-24 adoptant la modification CFU 2024,  

CONSIDERANT les éléments du Compte Financier Unique et notamment les résultats de l’exercice 

2024 en fonctionnement et en investissement,    

CONSIDERANT les informations fournies dans le rapport de présentation du budget supplémentaire,  

Le comité syndical de Normandie Équine Vallée,  

Après avoir constaté que les conditions du quorum étaient remplies, 

Après en avoir délibéré,  

ADOPTE à l’unanimité la décision modificative n°1 du budget principal portant sur la section de 

fonctionnement modifiée comme suit : 
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DEPENSES 

CHAPITRE MONTANT BP 2025  
EN € 

MONTANT BS 2025  
EN € 

MONTANT DM1 2025 
EN € 

60 – Achats (études, 
fournitures) 

384 500 385 500  387 500 

61- Autres services 
extérieurs (maintenance, 
assurances, entretien, 
locations) 

302 000 323 500  297 146.82 

62- autres services 
extérieurs (honoraires, 
MAD, communication, 
frais de réception) 

189 600 387 255,18 367 600 

63 – impôts et taxes 64 300 74 300  74 300 

64 – charges de 
personnel 

312 700 312 700 340 100 

65 – autres charges de 
gestion (subventions, 
licences) 

674 915.50 709 915,50 
 

709 915.50 

66 – charges financières 2 000 2 000 2 000 

042 – amortissement des 
immobilisations 

327 696,14 
 

327 696.14 327 696.14 

TOTAL 2 257 711,64 
 

2 522 866,82 
 

2 506 258.46 

RECETTES 
CHAPITRE MONTANT BP 2025  

EN € 
MONTANT BS 2025  

EN € 
MONTANT DM1 2025 

EN € 
Résultat antérieur 
reporté 

 265 155,18 
 

248 546.82 

70 – produits du domaine 1 337 296 
 

1 337 296  1 337 296 

74 – dotation et 
participations 

596 356.09 596 356.09 596 356.09 

Cotisation Région 457 500,95 457 500,95 

 
457 500.95 

Cotisation Département 138 855,14 138 855,14 
 

138 855.14 

042 – amortissement des 
immobilisations 

324 059,55 
 

324 059,55 
 

324 059.55 

TOTAL 2 257 711,64 
 

2 522 866,82 
 

2 506 258.46 

 

PRECISE que la section d’investissement est inchangée. 

DONNE pouvoir à Mme la Présidente pour prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération.  

 
La Présidente du syndicat mixte  

Malika CHERRIERE 
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